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Description générée automatiquement]	Télétravail

Le télétravail est en principe mis en place de manière régulière suivant les modalités prévues par un accord collectif ou, à défaut, une charte dans l’entreprise. En l’absence de ces documents, il peut être mis en place en formalisant l’accord des parties « par tout moyen. » 

Passage au télétravail

Dans le cadre de l’accord collectif / de la charte sur le télétravail en date du … (à préciser si le document existe dans la structure), M. / Mme … a été informé(e) des conditions de travail liées au télétravail et a manifesté sa volonté d’exercer une partie de son travail à son domicile.

La demande de passage en télétravail de M. / Mme … correspondant aux critères définis par .....(l'accord collectif sur le télétravail/la charte sur le télétravail), soit .....(citer les différents critères ou faire un renvoi à la note fixant ces critères), celui/celle-ci a été informé(e) des règles de conformité du domicile nécessaires au télétravail, des règles de sécurité, de confidentialité et de secret professionnel auquel il/elle est soumis(e).

S'étant engagé(e) à les respecter, à compter du .....(date), M. / Mme … a été admis(e) à exercer ses fonctions en télétravail à son domicile sur une partie de son temps de travail, en alternance avec des périodes travaillées dans les locaux de l'entreprise / la société / l’association.


Organisation du télétravail

Le salarié / La salariée travaillera à distance, …jours par semaine/mois.

Les horaires de télétravail sont les suivants (par exemple) :
· Lundi de … heure à … heures et de … heures à … heures ;
· Mardi de … heure à … heures et de … heures à … heures.

Le décompte horaire s’effectue de façon hebdomadaire. Pour ce faire, le salarié devra remplir chaque semaine l’outil (reporting…) de l'entreprise / la société / l’association qui lui sera présenté à sa prise de fonction et l’envoyer par mail au … (Président/Comité Directeur). 

Cette répartition peut être modifiée si les nécessités de service le justifient (rendez-vous extérieurs, réunions internes, formations, stages…).

Dans cette hypothèse l’employeur informera le télétravailleur par tous moyens de son emploi du temps modifié, en respectant un préavis de 7 jours (à adapter en fonction du type de gestion du temps de travail, notamment en cas de modulation du temps de travail).

Dans le cas d’une impossibilité temporaire programmée (coupure d’électricité, de téléphone, travaux au domicile ….) d’accomplir ses fonctions en télétravail, le télétravailleur devra en accord avec le … (Président/Comité…) modifier son tableau de service.

Dans le cas d’une impossibilité temporaire non programmée (coupure d’électricité, téléphone, du réseau informatique, des outils associés ….) le télétravailleur en informe immédiatement … et recherche avec lui la solution appropriée.

Pendant les heures de télétravail, le télétravailleur doit pouvoir être joint à tout moment. En dehors de ces plages, il a la possibilité de brancher sa messagerie vocale.

Le salarié s’engage à respecter les durées maximales quotidiennes et hebdomadaires de travail ainsi que les temps de repos quotidiens et hebdomadaires.


Suivi de la charge de travail et respect de la vie privée et familiale

L’exercice de l’activité de télétravail ne doit pas interférer avec la vie privée du salarié.

Chaque année, un entretien (définir les modalités de programmation, convocation…de cet entretien) entre l’employeur et le salarié sera programmé afin d’évaluer et de contrôler la charge de travail du salarié.


Matériel nécessaire à l’exécution de la prestation de travail en télétravail

Le salarié doit prévoir un espace de travail dans son domicile, dans lequel est installé le matériel professionnel mis à sa disposition par l’entreprise. Cet espace doit obéir aux règles de sécurité électrique et permettre un aménagement ergonomique du poste de télétravail. 

Le salarié s'engage à informer son assureur du fait qu'il travaille à son domicile avec du matériel appartenant à son employeur et à remettre à ce dernier une attestation « multirisques habitation » couvrant son domicile.

Le salarié doit présenter un certificat de conformité de son espace de travail aux normes électriques établies par un organisme agréé.

L’employeur remettra au salarié le matériel informatique, documentaire, téléphonique nécessaire à l’exécution de sa prestation. Une annexe jointe au présent contrat détaille ce matériel, ses spécifications techniques et les procédures d’emploi à utiliser.

La totalité de ce matériel demeure la propriété de l’employeur et il est strictement et uniquement réservé à une utilisation professionnelle par le salarié. Toute autre utilisation dont celle à titre privée est interdite.

L’utilisation du matériel n’est pas autorisée pendant les temps de suspension du contrat de travail. Le salarié s'engage à en assurer la bonne conservation et à prendre toutes les précautions nécessaires pour ce faire. L’employeur se réserve le droit, dans l’intérêt du service, de modifier tout ou partie du matériel confié au salarié notamment en cas d’évolution des technologies.

Le salarié sera informé, au moins … jours avant, de toute intervention technique visant à l'installation, la sécurisation, la réparation, le renouvellement, le transfert, etc. des matériels. Le salarié devra donner son accord par écrit/courrier électronique.

En cas de rupture du présent contrat, le matériel sera restitué à l’employeur dans un délai de … (préciser) et le salarié prend l’engagement de ne pas entraver les opérations de récupération, notamment en ne laissant pas l’accès à son domicile.


Frais engagés dans le cadre du télétravail

Se reporter à la page de l’URSSAF et à la circulaire DSS pour le calcul des couts : https://www.urssaf.fr/portail/home/taux-et-baremes/frais-professionnels/evaluation-des-frais-engages-par.html.

L’ensemble des frais découlant de l’exécution du télétravail sont pris en charge par l’employeur.

Outre les moyens mis à disposition du télétravailleur pour l’exercice du travail à domicile, l’employeur verse en complément une somme forfaitaire annuelle brute de … euros correspondant aux frais engagés par le salarié pour les besoins de son activité professionnelle exercée en télétravail.
Ce document est un exemple de clause. Il constitue une aide à la rédaction de vos contrats de travail. Le COSMOS ne saurait être tenu responsable de l’utilisation de ces informations.
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